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COMMUNE DE DESERTINES                          

CONSEIL MUNICIPAL                                                            

 

Procès-Verbal de la réunion du 12 juin 2025 
 

 

Date de convocation : 3 juin 2025 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 10 

Présents : 10 

Votants : 10 

Absent : 0 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le douze juin à 20 heures et 30 minutes, les membres du Conseil 

Municipal de la Commune de DESERTINES (Mayenne) se sont réunis dans la salle de la Mairie 

sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L2121-10 et 

L2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Etaient Présents : Mmes & MM. LESTAS B- BRICHET M - LODÉ D - LEROYER S - 

JEANNEAU I - RETE J - DESHAYES C – FOURMOND R - ANFRAY A - LEBLANC H. 

Absent et excusé : Néant  

 

Mme JEANNEAU Isabelle a été élue secrétaire de séance. 

 

 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 07 avril a été adopté 

 
 

Ordre du jour :  

 
* Délibération Modificative 

* RODP 

* Vente d’herbe sur pied 

* Convention avec les communes de Landivy et Saint Berthevin la Tannière 

* Marché Public. 

* Rapport Analyse Lagunes 

* Rapport annuel assainissement collectif 2024 

* Valorisation des données 

* Devis 

* Questions diverses 
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N°2025-13bis Décision modificative n°1 – budget principal 
Acte transmis en préfecture le 24 juin 2025 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°2025-14-Redevance pour occupation du domaine public par Orange- année 2025 
Acte transmis en préfecture le 21 juin 2025 

 

 

Vu l’article L.2122 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.47 du code des postes et communications électroniques ; 

Vu le décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public par les 

opérateurs de télécommunications ; 

Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne 

lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages 

qu’en tire le permissionnaire, 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant de la redevance pour occupation du 

domaine public routier, au titre de l’année 2025, selon le barème suivant : 

- 48.65 € pour les infrastructures souterraines, par Km et par artère (fourreau contenant ou non des câbles ou 

câbles en pleine terre) soit 4,398 km x 48.65 € = 213.96 € 

- 64.87 € pour les infrastructures aériennes, par Km et par artère (ensemble de câbles tirés entre deux 

supports) soit 34.775 km x 64.87 € = 2255.85 €  

- 32.44 € le m² pour l’emprise au sol, (1 armoire) soit 32.44 € x 1 = 32.44 € 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 

 

- charge de l’exécution de la présente décision Monsieur le Maire et le Trésorier, chacun en ce qui le 

concerne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section d’investissement 

Article Libellé Dépenses Recettes 

  Diminution/ 

Augmentation 

Diminution/ 

Augmentation 

2132/041 Intégration frais d’études + 34 000   

203/041 Intégration frais d’étude  + 34 000 € 

Pour mémoire Budget Primitif  621 153 € 621 153 € 

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 655 153 € 655 153 € 
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N°2025-15- Vente d’herbe sur pied  
Acte transmis en préfecture le 21 juin 2025 

 

Monsieur le Maire fait savoir qu’il y aurait lieu de vendre l’herbe sur pied qui pousse sur les  

masses communales. Il s’agit du terrain situé à « La Gautrie » (section O n°7 de 1 ha 12 a 50 

ca) : 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide : 

 

- de vendre l’herbe au GAEC Les Planches situé au lieu-dit « Les Planches » à Désertines, 

pour la  somme de 70 € pour le terrain situé à « La Gauterie » (section O n°7) 

 

- charge de l’exécution de la présente décision Monsieur le Maire et le Trésorier, chacun en 

ce qui le concerne. 

- charge de l’exécution de la présente décision Monsieur le Maire et le Trésorier, chacun en 

ce qui le concerne. 

 

 

N°2025-16 Convention entre la Commune de Landivy et la Commune de Saint 

Berthevin la Tannière et la Commune de Désertines 
Acte transmis en préfecture le 21 juin 2025 

 

   Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’afin de faciliter l’entretien du domaine 

communal, il est nécessaire de signer une convention pour le prêt de matériel avec la 

commune de Landivy et la mise à disposition d’un agent de Saint-Berthevin-la-Tannière 

pour l’utilisation de ce matériel. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 

 

- AUTORISE Monsieur  le Maire à signer la convention entre la Commune de Landivy, la 

Commune de Saint-Berthevin-la-Tannière et la Commune de Désertines 

 

 

  Marché public 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le tableau provisoire d’ouverture des 

offres pour le marché  de la réhabilitation de l’ancien fournil en logement. A ce stade, il 

est nécessaire d’attendre l’analyse des offres effectuée par le maître d’œuvre. 

Le Conseil Municipal se réunira fin juin, début juillet pour statuer. 

 

Rapport  de visite avec Analyses Lagunes 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel de la station 

d’épuration. Aucune anomalie n’a été détectée. L’unité de traitement est bien suivie et 

entretenue. 
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Rapport annuel assainissement collectif 2024 

 
M. le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel 2024, assainissement collectif. Il y a eu  

2 contrôles de branchement (conforme), 1 opération d’hydro curage curatif et une opération de débouchage. 

 

 

Valorisation des données 

 
Le rapport de la valorisation des données 2024 envoyé par la DGFIP est présenté au Conseil Municipal par 

M. le Maire 

 

N°2025-17 Devis 
Acte transmis en préfecture le 26 juin 2025 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal plusieurs devis.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- Décide :  

 

- d’accepter le devis n° 1251008 de l’entreprise Orain pour des travaux de réfection de l’allée menant 

au cimetière d’un montant de 1968 € 

         

- d’accepter le devis n° 1 072 de la MAD pour l’achat d’une brosse de désherbage et accessoires à     

adapter sur avant de tracteur d’un montant de 12 072 € 

 

 

 Questions diverses 

 
- Le planning de portage des repas est constitué afin de remplacer l’agent pendant la durée de ses congés, 

du 7 au 11 juillet et ainsi assurer la continuité du service. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h22 
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COMMUNE DE DESERTINES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

SEANCE DU 12 JUIN 2025 

 

N° de délibération Objet 

2025-13 bis Décision Modificative n°1- Budget Principal 

2025-14 RODP Orange  année 2025 

2025-15 Vente d’herbe sur pied 

2025-16 Convention entre la Commune de Landivy et la Commune de Saint 

Berthevin la Tannière et la Commune de Désertines 

2025-17 Devis 

 

 
Classification correspondance délibération 

7.1.3 Décisions 

budgétaires 

Décision modificative n° 1 

 

7.2.3 Finances locales RODP Orange  année 2025 

7.10.3 Finances locales Vente d’herbe sur pied 

8.4.4 Domaines de 

compétences par 

thème 

Convention entre la Commune de Landivy et la Commune 

de Saint Berthevin la Tannière et la Commune de 

Désertines 

7.10.3 Finances locales Devis 

 

 

 

 

La secrétaire de séance     Le Maire 


